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Entité de publication 
Eidgenössische Finanzmarktaufsicht (FINMA), Laupenstrasse 27, 3008 Bern

Agrément relatif Solen Versicherungen AG à la 
pratique d'une branche d'assurance

Organisation concernée:  
Solen Versicherungen AG 
CHE-103.572.871 
Baarermatte  
6340 Baar 

Indications sur l'agrément:  

Branches d'assurances autorisées:  
B5, B6, B7, B8, B9, B11, B12, B13, B14, B15, B16 

Date de la décision : 24.04.2024 

Remarques juridiques:  
Conformément à l'art. 6 de la loi fédérale du 17 décembre 2004 sur la surveillance des 
entreprises d'assurance [LSA; RS 961.01), l'Autorité fédérale de surveillance des marchés 
financiers (FINMA) a octroyé l'agrément qui permet à l'organisation citée d'exploiter des 
affaires dans les branches d'assurance mentionnées. 

Remarques juridiques complémentaires:  
L’autorisation est octroyée pour l’exploitation des branches d’assurance B5, B6, B7, B8, 
B9, B11, B12, B13, B14, B15 et B16 dans le cadre d’une activité d’assurance directe ou de 
réassurance internes au groupe au sens de l’art. 30d al. 2 LSA.
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